


2C CONSILIUM

société par actions simplifiée au capital de 100 euros

Siège social : 38 domaine des chênes - 35190 SAINT-DOMINEUC 

 842891723 RCS Saint-Malo 

(la “Société”)

ACTE CONSTATANT LES DÉCISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE EN

DATE DU 03/01/2024

L'Associé unique :

 Christophe COSTA

demeurant : 9 Allée George Brassens - 35760 MONTGERMONT

titulaire de ............................................... 10 actions en pleine propriété

Total : dix (10) actions.

Soit la totalité des dix actions émises par la Société ; 

prend, conformément aux dispositions légales applicables, les décisions suivantes :

 

DÉCISION 1

(TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL DE LA SOCIÉTÉ)

 L'Associé unique décide, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, de transférer le 

siège social de la Société du 38 domaine des chênes - 35190 SAINT-DOMINEUC au 9 Allée George 

Brassens - 35760 MONTGERMONT, et ce à compter de ce jour.

DÉCISION 2

(MODIFICATION CORRÉLATIVE DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ)

En conséquence de l'adoption de la décision qui précède, l'Associé unique décide de modifier l'article 

4 des statuts de la Société comme suit : la mention de l'adresse de l'ancien siège social à savoir : "38 

domaine des chênes - 35190 SAINT-DOMINEUC" est supprimée et est remplacée par la mention 

de l'adresse du nouveau siège social à savoir : "9 Allée George Brassens - 35760 

MONTGERMONT".

Le reste de l'article demeure inchangé. L'ensemble de ses stipulations restent applicables. 
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DÉCISION 3

(MODIFICATION DE L'OBJET SOCIAL)

L'Associé unique décide, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, de modifier l'objet 

social de la Société à compter de ce jour.

L'Associé unique décide d'ajouter une activité à l'activité existante exercée par la Société.

En conséquence de quoi, le nouvel objet social de la Société est :

 

 

La société a pour objet, en France et à l’étranger :      

Le conseil en investissement mobilier et, ou immobilier et toutes activités évènementielles liées à 

l'investissement mobilier et, ou immobilier.

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets 

similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.

La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations financières, 

commerciales, industrielles, mobilières et immobilières en France ou à l’étranger, sous quelque forme

que ce soit, dès lors que ces activités ou opération peuvent se rattacher, directement ou 

indirectement, à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires.

.

 L'acquisition de droits sociaux dans toute entreprise. La participation active à la conception et la 

conduite de la politique générale des sociétés qu'elle contrôle incluant toute mission de direction 

générale opérationnelle, technique et économique. 

 

DÉCISION 4

(MODIFICATION CORRÉLATIVE DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ)

  

En conséquence de l'adoption de la décision qui précède, l'Associé unique décide de modifier l'article 

2 des statuts de la Société comme suit : la mention de l'ancienne activité de la Société à savoir : "La 

société a pour objet, en France et à l’étranger :      

Le conseil en investissement mobilier et, ou immobilier et toutes activités évènementielles 

liées à l'investissement mobilier et, ou immobilier.

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous 

objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.

La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations financières, 

commerciales, industrielles, mobilières et immobilières en France ou à l’étranger, sous 
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quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou opération peuvent se rattacher, 

directement ou indirectement, à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou 

complémentaires.

" est complétée par la mention de la nouvelle activité de la Société à savoir : 

 L'acquisition de droits sociaux dans toute entreprise. La participation active à la conception et

la conduite de la politique générale des sociétés qu'elle contrôle incluant toute mission de 

direction générale opérationnelle, technique et économique..

Le reste de l'article demeure inchangé. L'ensemble de ses stipulations restent applicables. 

DÉCISION 5

(POUVOIRS POUR LES FORMALITÉS)

L'Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes pour 

accomplir les formalités de publicité ou de dépôt prévues par la loi.

Les  présentes,  constatant  les  décisions  de  l'Associé  unique  en  date  du  03/01/2024,  seront

mentionnées sur le registre des délibérations des Associés.

Un  original  du  présent  acte,  signé  par  l'Associé  unique  et  les  dirigeants  sociaux,  est  remis  au

Président, qui le reconnait, afin qu'il soit conservé dans les archives de la Société.

Fait à SAINT-DOMINEUC, le 03/01/2024,

[sign:2:0]

___________________________

Christophe COSTA

Le Président

[sign:2:0]

___________________________

Christophe COSTA

L'Associé unique
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